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Prières.

Sur motion de l’honorable sénateur King, il est
Ordonné: Que pour la durée de la présente session, les Règles 23, 24 et 63 

soient suspendues en tant qu’elles se rapportent aux bills publies.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur King:

Qu’il est opportun que les Chambres du Parlement approuvent la résolution
suivante :

Considérant que le gouvernement du Canada a été invité par le gouverne
ment des Etats-Unis d’Amérique, en son nom et au nom des gouvernements du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de l’Union des Répu
bliques socialistes soviétiques et de la République de Chine, à se faire représenter 
à la Conférence des Nations Unies, qui se réunira le 25 avril 1945, à San Fran
cisco, aux Etats-Unis d’Amérique, dans le but de rédiger la charte d’un organisme 
général international pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, et

Considérant que l’invitation recommande que la Conférence étudie comme 
base de ladite charte, les propositions tendant à l’établissement d’un organisme 
général international qui furent rendues publiques par les quatre gouvernements 
qui participèrent aux entretiens de Dumbarton Oaks, Washington, et

Considérant que le gouvernement du Canada a accepté l’invitation de se 
faire représenter à cette Conférence,

Qu’il soit résolu, en conséquence,
(1) que cette Chambre approuve l’acceptation par le gouvernement du 

Canada de l’invitation de se faire représenter à la Conférence;
(2) que cette Chambre reconnaisse que l’établissement d’un organisme 

international efficace en vue d’assurer la paix et la sécurité inter
nationales est d’importance capitale pour le Canada et pour le bien- 
être futur de toute l’humanité; et qu’il est dans l’intérêt du Canada 
que le Canada devienne membre d’un tel organisme;

(3) que cette Chambre approuve les fins et principes exposés dans les propo
sitions des quatre gouvernements et estime que ces propositions consti
tuent une base générale satisfaisante pour la discussion de la charte 
de l’organisme international projeté;

(4) que cette Chambre convienne que les représentants du Canada à la 
Conférence fassent de leur mieux en vue d’aider à l’élaboration d’une 
charte acceptable pour un organisme international pour le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales;

(5) que la charte établissant ledit organisme international soit soumise à 
l’approbation du Parlement avant d’être ratifiée.

Après plus ample débat, et
Etant posée la question sur ladite motion,
Elle est résolue par l’affirmative.

-•

Le Sénat s’ajourne.


